
PREMIER MINISTRE 

CIRCULAIRE N" 1837/SG DU 14 OCTOBRE 1983 
r~letlve l la mis~ ~n place des co~ifs département•ux · 

~t communaux de prév~ntlon d~ la délinquance. 

Le Premier ministre 
à 

Messieurs les commissaires de la République. 
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Le décret n• 83-459 du 8 juin 1983 publié au Journal officiel du 
9 juin 1983 crée des conseils de pré·;entlon de la délinquance dans 
chaque département et ouvre aux communes qui le .souhaitent la 
possibilité de se doter de structures comparables. 

La création de ces conseils traduit la volonté du Gouvernement de 
conduire une politique résolue de prévention au plus p rès des 
réalités locales, en rapprochant l'ensemble des acteurs concernés. 

La prévention de la délinquance est une priorité nationale. Elle 
requiert des politi<;ues globales en matière d'éducation, de for­
mation, d'emploi, d'action sociale, de logement et de famille_ 

Or, les moyens Importants qui existent sur le terrain volent sou­
vent leurs effets atténués par un cloisonnement excesslt des 1nltla­
th·es ct des Sl!rviees. 

De même, l'efficacité de la prévention commande que les collee­
tivités territoriales y soient associées et que soit tiré parti de la 
richrsse des initiatives locales et, en particulier, de l'expérience 
des maires et des conseils municipaux. 

Mieux coordonner ces actions ne saurait cependant avoir pour 
conséquence un transfert de responsabilités : la· sécurité des citoyen. 
relè\'C de l 'Etat. 

Il vous appartient donc de prvmouvoir une action concertée de.~ 
différents partenaires impliqués dans la prévention, en tenant compte 
des missions et des compétences propres à chacun des services placés 
sous 1·otre autorité. 

Le~ conseils départementaux et cDmmunaux constituent l'une des 
pièces maîtresses de cette action, ils contribueront à dé-finir les 
moyens que peuvent mettre en œuvre chacune des autorités investies 
de pouvoirs de décision et à mieux prtl>arer les ~cisions que chaque 
autor ité concernée prendra à son niveau. 

Les conditions de fonctionnement des consells départementaux et 
communaux seront les suivantes. 

I. - Composition des conseils. 

1. Le conseil départemental de prévention de la délinquance. 
Le conseil départemental est placé sous votre pré&ldence. Le 

procureur de la République près le tribunal de grande instance du 
chef-lieu du département en est le vice-président. Dans les départe-
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ments oll un commissaire de la République délégué pour la police 
a été désigné, celui-cl préside, en votre absence, les séances du 
conseil départemental. 

Je vous demande de prendre les dispositions nécessaires pour que 
les conseils départementaux de prévention soient mis en place au 
plus tard le l" janvier 1984. 

al Sont membres du conseil départemental: 

d 'une part, neuf élus, c'est-à-dire trois membres du conseil 
général désignés par le président de cette assemblée et six 
maires, dont celui de la ville chef-lit!U du département, que 
vous désignerez; 

d'autre part, huit 1onctionnaires de l'Etat qui comprcnnen:, 
outre le représentant de l'éducation surveillée, ceux d<!s 
chefs de service dont la participation aux travaux du co:1scil 
vous paraîtra la plus opportune au plan local. A cc titre 
peuvent être, par exemple, désignés l'inspecteur d'académie, 
le directeur départemental de l'équipement, le directeur ùépa~·­
temental des affaires sanitaires et sociales, le directeur regio­
nal des affaires culturelles, le directeur départemental du 
travail et de l'emploi, le directeur départemental du temps 
libre, de la jeunesse et des sports, le directeur départemt'ntal 
des polices urbaines, le commandant du groupemc~1t de 
gendarmerie ; 

- enfin un responsable de la formation professionnelle que vous 
demanderez au président du conseil régional de nommer. 

b) Partkipent aux travaux des conseils, avec voix consultative : 

- d'une part, un juge de l'a:pplicntion des pei11cs et un juge des 
enfants, désignés par l'assemblée générale de chacun des 
tribunaux de grande Instance du département; 

d'autre part, des personnalités qualifiées ou des représentants 
d 'asiociations ou d'organismes qui, par leur action, contribuent 
à la prévention de la délinquance. 

ll apparaît opportun que votre choix se porte sur des personnes 
qui possèdent une expérience dans ce domaine, et, pour les asso­
ciations, non seuleme-nt sur les correspondants locaux de grandes 
!Wïociations nationales, mais aussi sur les associations locales. 

En tout état de cause, le &onseil départemental comprendra un 
avocat dont le nom vous sera proposé par le conseil de l'ordre. 

Vous veillerez à ce que le nombre et le choix des personnalités 
qualifiées ne mettent pas en cause l 'équilibre du conseil départe­
mental et la parité à rechercher entre représentants de l'Etat et 
élus locaux. 

Les conseils de prévention des communes de plus de 9 000 habi­
tants, dont le maire n'est pas membre du conseil départemental, 
peuvent être représentés, à leur deman::le, avec voix consultative. 

Enfin, je ne verrais que des avantages à ce que les commissaires 
adjoints de la République soient également conviés aux réunions du 
consell. 
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2 . Les conseils communaux de prévention de la délinquance. 

Leur création relève de l'initiative des conseils mllllic_i~aux ; 
natu rel!Pment , il est souhaitable q'u'elle fasse l'objet d 'une oortcer­
tation préalable. 

l'résidès par le r.1aire, les conseils communaux doivent comprendre 
en nombre (•gal, des représentants de l'Etat et des représentants 
dr la commune, désignés par le conseil municipal. 

Vos représentants pourront être des fonctionnaires de la préfec­
ture ou des sous-préfectures, des responsables des services de police 
et de gendarmerie, des repr~ sentants locaux des services de l'Etat 
qui sii·ge-ht au conseil départemental. 

Quant a 1·os collaborateurs du corps préfectoral, Ils peuvent assister 
:lUx séances de ces conseils, en tant qu'invités. 

Le procureur de la népublique ou son représentant est ~gaiement 
mernbre du conseil communal. 

!in ju <( c de s enf~nh .~ t un juge de l'application des peines désignés 
par Fassemblèe générale du tribunal , peuvent être appelés l parti­
ciper :·, se~ tra1·aux du con~e-il communal à titre consultatif. 

Enfin, 1·ou.-; pourrez désigner la moitié des personnalités qualifiées 
ct des reprl-scntants d'associations, J'autre moitié étant désignée par 
le conseil municipal. 

Pour l'ensemble des désignations que vous ferez, il sera procédé 
a une large concertation afin de tenir compte de la diversité des 
réalités locales. Vous ·.-cillerez à choisir des personnalités motivées 
Pt ii e't souhaitable que le nombre des personnes siégeant à tUre 
consultatif soit suffisant pour que leur présence soit slgn!flcattvè ·et 
qtù'lles comprennent au moins un avocat désigné dans les mêmes 
condition~ que c<'lui siégeant au conseil département.al . 

La situai ion d'un certain nombre de communes, à la périphérie 
rie grandes a;.: gl •>mérations ou dans les villes noi.I'Velles, peut rendre 
n(·ressain• une coordination des aetions communes au sein d'un 
conseil intercommunal dont vous pourre-z encourager 1a création. 

II. - Missions d~ts conseils. 

Le conseil départemental : 

- étudie les dl\ erses Connes de délinquance ainsi qu& leur 
pl•rceplion par la population; 

établit chaque année un rapport, arrêté à la date du 30 juin, 
sur l'état de la délinquance et les mesures prises pour en 
atténuer les effets. Ce rapport devra être transmis avant 
le 30 septembre au conseil national d& prévention de la 
rlé.)inquance; 

propose aux pouvoirs publics les mesures de prévention 
adaptées aux réalités locales; 

-- encourage les initiatives de prévention, d'aide aux victimes et 
la mise en œuvre des peines de substitution, notamment les 
travaux d'intérêt général, par les collectivités locales, les 
établissements publics et les associations agréées. 
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ll permettra la confrontation des expenences conduites en la 
matière et constituera ainsi l'instance à laquelle vous pourrez 
proposer le lancement d'actions temporaires ou permanentes visant 
à une prévention sociale de la délinquance. 

2. Les conseils communaux de prévention de la délinquance. 

Le conseil communal de prévention : 
- dresse le constat des actions de prévention entreprises sur le 

territuire de la commune ; 
- Identifie les problèmes à résoudre localement ; 
- définit les objectifs et les actions coordonnées auxquels l'Etat 

d'une part, la commune d'autre part, décident d'un commun 
accord de contribuer, notamment dans le domaine de l'alde 
aux victimes et de l:l mise e-n œuvre des travaux d'intérêt 
général ; chaque intervenant apporte les moyens propres à 
assurer la réalisation de l'objectif fixé; 

- suit l'ex~·cution des propositions ou des mesures décidées en 
commun. 

Sans méconnaître les compétences du département, qui est respon­
sable du financement des principales formes d'aide cl d'action 
sociale, vous pourrez suggérer que le conseil communal soit informé 
des projets de créations de services ou d'établissements sociaux qui 
Interviennent dans la prévention de la délinquance. 

Ill. - Fonctlonnem~tnt des conseils. 

1. Le conseil départemental. 
Le conseil départemental siège au chef-lieu du département. Il 

se réunit sur votre convocation chaque trimestre. Les conl'ocations, 
accompagnées des rapports concernant les questions inscrites à 
l'ordre du jour, sont adressées aux membres des conseils huit jours 
au moins avant leur réunion. 

a) Organisation des travaux. 

Les conseils peuvent décider la création de groupes de travail 
spécialisés et entendre toute personne qualifiee. 

Les services extérieurs de l'Etat devront être représentés dans 
ces groupes de travail. Les senicl·s du dép~rteme·nt pourront, le 
cas échéant, en accord avec le président du conseil général, y 
participer. 

Les représentants locaux des or:;!anismes qui sil:gent au conseil 
national et ne font p:;s partie elu conseil départemental peuvent être 
associés aux travaux de <'l'S groupes si né·cessaire. 

b) Secrétariat des séances 

Les service-s de la préfecture assurent le secrHariat <les séances 
du conseil et, le cas échéant, de celles de ses grou;Jes spéc1~1isés. 

2 . Les conseils communaux d('> prévention de la dt·linquance. 

Les maires déterminent l'ordre du jour de leurs séances qui pour­
ront utilement être coordonnées avec celles du conseil départemental. 
Cet ordre du jour doit flire avec \·nus-mêmE.' l'objet d'une concer­
tation pr,;alable. 
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Les conseils communaux peuvent organiser leurs travail% selon 
un schéma analogue à celui défini pour les conseils département.aUL 

n apparait· opportun d'associer à ces travaux les pei'SQnnes ayant 
l 'expéritmce du terrain (ilotlers, éducateursJ assistants soclaux .. J 
qui auront à Intervenir, sur les lnstructio~s de leur hiérarchie 
propre, dans les actions décidées d'un commun ac-cord au sein du 
conseil municipal. Leur participation sera Œe gage d'une bonne 
insertion des actions dans la réalité locale. 

Afin de mettre en œuvre une politique cohérente de prévention. 
il apparaît nécessaire que le conseil communal détermine chaque 
année des objectifs précis et fixe un échéancier pour leur réalisation. 
Ces ol>jectifs peuvent donner Heu, le cas échéant, à la signature de 
conventions entre les partenaires concernés .(l'Etat, commune, asso­
ciations ... ). 

De même, il est souhaitable que le consen communal dresse un 
état de l'ensemble des actions de prévention menées sur la commune, 
suivant une grille d'analyse identique dans le temps. Cet instrument 
doit permettre de mieux apprécier la délinquance et les effets des 
politiques mises en œuvre. 

Dans un premier temps, seules peuvent béné.ficier d'une &ide 
spécifique de l'Etat les dix·hult villes pilotes qui viennent d'~tre 
retenues, c'est.Jà·dire : Asnières, Belfort, Béthune, Bordeaux, Epinal, 
Epinay·sur.Seine, Fontenay-sous-Bois, Les Abymes, Lille, Montreuil­
sous-l.lois, Mulhouse, Quimper, Roubaix, Saint-'Michel-sur-<>rge, 
.Toulon, Toulouse, Va,lence, Vénissieux. 

Cette première liste sera progressivement éten-due 1\ d'autres 
communes. 

Toute demande de financement spécifique présentée par le conseil 
communal d'une de ces villes devra m'être transmise sur votre 
couvert et sous le timbre du délégué général du conseil national de 
la prévention, 245, rue Saint-Honoré, Paris. Elle sera accompagnée 
de votre a\•is motivé et de l'extrait du procès-verbal. du conseil 
communal conservé par vos soins. 

IV. - Dispositions diverses. 

Indépendamment du rapport annuel départemental, vous veillerez 
à informer régulièrement le conseil national des travaux et des 
expériences menés par le conseil départemental et par les conseils 
communaux. 

Pour ce faire, vous désignerez un fonctionnaire· du corps préfec­
toral ou du cadre national des préfectures, qui sera le correspondant 
permanent du conseil national. 

Enfin, s'i1 existe dans votre département des missions locales 
pour l'insertion sociale et professionnelle des jeunes, des opérations 
engagées dans le cadre de la commission nationa•le du développement 
social des quartiers ou des correspondants de la mission intermlnis­
térieUc de lutte contre la toxicomanie, vous associerez les représen· 
tants de ces organismes aux travuux du conseil départemental, afin 
d'éta·bJir une bonne coordination entre toutes les actions de préven· 
lion. . .. 
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La réussne d'une politique concertée de prévention de la :lélin· 
quance constitue une priorité. Elle requiert votre engagement 
personnel. Vous veillerez à ce que les c!JCfs de ser.,.ices extérieurs 
de l'Etat apportent leur plus entier concours à ces actions. 

PIERRE MAUROY. 


